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Préambule : les différentes catégories 
d’itinéraires

les itinéraires de Grande Randonnée 

les itinéraires de Grande Randonnée de Pays

  Procédure d’homologation en GR®/GRP®

les itinéraires de Promenade et de Randonnée

  Procédure fédérale d’agrément PR®
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Constat

Baliser un itinéraire est à la fois simple et difficile.

Simple car dans la plupart des cas, il est réalisé par des 
marques de peinture.

Difficile car il doit être à la fois discret, efficace, et 
d’excellente facture.
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Que faire en présence de tronçons 
communs à plusieurs itinéraires ?
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La hiérarchie du balisage

Une position qui tient compte du profil des 
pratiquants :

 La continuité du balisage PR est maintenue en cas 
de superposition avec les itinéraires GR ou GRP

 Le balisage GR est prioritaire au balisage GRP en 
cas de superposition de ces deux catégories 
d’itinéraires
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Exercice de reconnaissance
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Le balisage GR®

Continuité

Changement 
de direction

Mauvaise 
direction
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Le balisage GRP®

Continuité

Changement 
de direction

Mauvaise 
direction
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Le balisage PR

Continuité

Changement 
de direction

Mauvaise 
direction
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Emplacement des balises

Mettre les balises dans le 
sens de la marche, si possible 
à hauteur des yeux, pour que 
les randonneurs les 
aperçoivent naturellement, 
sans les chercher. 

Ne pas mettre 
parallèlement à la marche.

Mauvais
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Emplacement des balises

Dans un croisement, mettre 
les balises le plus près 
possible après le croisement 
de manière à ce qu’elles 
puissent être vues avant de 
traverser.
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Emplacement des balises

Dans un changement de 
direction, mettre une balise 
juste avant le changement de 
direction, puis une balise de 
continuité juste après.
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La croix de St André

Faute de pouvoir indiquer la 
bonne direction, on indique la 
mauvaise.
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Exercice de balisage
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Sur les routes positionnez 
les balises du coté de la 
marche, à gauche.
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Toujours utiliser les 
trottoirs.
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Le baliseur

A-t-il le droit de 
modifier le graphisme ?

Non, il est interdit de modifier le 
graphisme (forme, couleur et en 
aucun cas les dimensions) des 
balises définies par la Charte 
officielle du Balisage et de la 
Signalisation.

Doit-il avoir suivi 
obligatoirement un 
stage de formation 
fédéral au balisage ?

Oui pour les nouveaux baliseurs 
et pour obtenir une licence 
fédérale.

lundi 15 mars 2010



Mars 2007

© Fédération française de la randonnée pédestre, 64 rue du dessous-des-berges, 75013 Paris – Tout droit réservé.

Les techniques de balisage

 préférer l’utilisation de la peinture et du 
pochoir sur supports naturels
 proscrire l’utilisation de plaquettes sur les 
arbres

 utiliser l’autocollant sur les surfaces 
métalliques et le mobilier urbain
 développer des outils en l’absence de 
supports (jalons ou plots).
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La balise autocollante
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La balise autocollante

Des autocollants adaptés à la largeur du 
support (100 mm, 80 mm et 70 mm)

 Un fond transparent pour limiter l’impact 
visuel.
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Le plot de jalonnement
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La peinture sur jalon rond ou carré
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La peinture sur jalon rond ou carré
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Les plaquettes sur jalon
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CE QUE L’ON NE DEVRAIT PAS VOIR
SUR LES SENTIERS

Exemples à ne pas suivre
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Normes de balisage non respectées

lundi 15 mars 2010



Mars 2007

© Fédération française de la randonnée pédestre, 64 rue du dessous-des-berges, 75013 Paris – Tout droit réservé.

Normes de balisage non respectées 
et balisage surchargé
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Balisage non soigné et pas aux 
normes
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Accumulation de balises, normes non 
respectées, traces mal effacées
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Normes de balisage non respectées, 
pollution visuelle
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Balisage non soigné, normes non 
respectées
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    Le balisage normalisé

CE QUE L’ON DEVRAIT VOIR
SUR LES SENTIERS
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Balisage GR : continuité
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Balisage GR : changement de 
direction
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Balisage GRP : changement de 
direction
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Balisage PR : continuité
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Balisage PR : changement de 
direction
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Vous êtes les 

dépositaires de 

l’image de 

marque de la 

FFRandonnéeMars 2009
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